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Après l’annonce du transfert de l’activité 
réseaux d’IBM vers l’opérateur américain 
AT&T pour 84 personnes sur la France (dont 
21 à Clermont Ferrand) , après 3 mois 
d’opposition nationale sur ce sujet, la 
direction suspend son projet de transfert en 
France pour 3 mois. 

L’opposition de certains clients majeurs 
d’IBM (Michelin ?) semblant la raison majeure 
de cette suspension. 
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Rappel de la situation : 
Sur le site IBM d’Aubière, travaillent aujourd’hui 250 salariés composés en grande partie du personnel 
transféré de chez Michelin (externalisation Informatique) en mars 2004 et du personnel de l’ancienne agence 
IBM de Chamalières. Sur ces 250 salariés, une vingtaine de personnes travaillent dans le domaine des 
services réseaux (infrastructures techniques, sécurité Internet, téléphonie), majoritairement pour la société 
Michelin. La stratégie d’IBM, pendant ces 3 années écoulées, a été de délocaliser bon nombre d’activités qui 
étaient effectuées par ce personnel et a eu comme conséquence, entre autre, la mise en œuvre d’un plan de 
suppression d’emplois en 2005 qui s’est soldé par le départ de 700 salariés IBM sur la France. 

 
Actualité : Un nouveau transfert d’activités vers la société AT&T 
 
Mardi 2 octobre 2007 a été annoncé par l’intermédiaire de Reuters à New York l’accord au niveau mondial 
des 2 groupes industriels IBM et AT&T (« Master Agreement ») selon lequel AT&T « fournirait à IBM des 
services de gestion des télécommunications et des réseaux ». En outre IBM a confirmé que l’accord 
prévoyait « qu’ATT offrirait aux employés d’IBM, dans plus de trente pays, des emplois de transition ». En 
France, il s’agit de 84 personnes, dont 21 sur Aubière. La majeure partie de ces 21 personnes fait partie des 
ex-salariés Michelin vendus à IBM en mars 2004, toujours en activité sur le site d’Aubière pour des activités 
d’expertise réseau, de téléphonie, de sécurité Internet et de gestion de projets d’évolutions d’infrastructure 
pour le compte de MICHELIN. En Rhône-Alpes (agence d’Ecully), cela concernera 2 personnes. 
 
Les détails du transfert ont été présentés aux organisations syndicales au cours du Comité Central 
d’Entreprise (CCE) du 24 octobre 2007 mais vu l’état de préparation du dossier en France, aucun nom, 
aucun planning, ni même aucun processus opérationnel n’a été présenté à part le fait que le transfert se 
produirait grâce à l’article L122-12 du code du travail, qui ne laisserait le choix que d’accepter ou de 
démissionner aux salariés concernés. 
 
Pendant 3 mois, les salariés se sont mobilisés pour le retrait de l’utilisation de l’article L122-12, et ont fait une 
grève nationale le 13/11/2007. Par ailleurs, le projet prévoyait le consentement des clients d’IBM pour voir 
leur propre infrastructure opérée par AT&T. 
 
C’est vraisemblablement le refus de certains clients en France (peut-être MICHELIN) qui pousse la direction 
à suspendre son projet pour 3 mois. L’annonce ayant été faite hier mardi 15 janvier 2007 par la direction des 
relations sociales France. 
 
Pour les salariés concernés, cela signifie un stress et une tension continuels puisque la suspension du projet 
ne signifie pas le retrait de l’utilisation de l’article L122-12. Nous allons donc assister à une non-
communication pendant 3 mois sur le sujet avec en permanence l’épée de Damoclès au-dessus de la tête 
des salariés. 
 
Comme toujours, ce sont les salariés qui paient le tribut des décisions des directions, qui ne regardent le 
personnel que comme des variables d’ajustement, dans des tableaux économiques. 

 
Les Délégués Syndicaux IBM d’Aubière. 

 
 
 


